
Présents et membres du bureau : Maxence ARDELET, Éric BARTHELEMY, Mikaël

BOSELLA, Catherine BURNIER, Pierre BURNIER, Cécile CHOPARD, Alexandre

DEBRENNE, Guillaume L’HERITIER.

Excusé : Arnaud L’HERITIER

ORDRE DU JOUR :

1- Assemblée Générale

2– Point adhésion et concours

3– Animations 2024

4- Point sportif

______________________________________



1 Assemblée Générale

- Alexandre se charge de faire le bilan sportif.

Pour mémoire les résultats de la saison, par équipes sont : Equipes hommes Division

nationale 2, 5
ème

place ; Division Départementale 7
ème

place.

Equipe femme Division Départementale 1ère et qualifiée pour la division régionale

Equipe jeune Division régionale U18/U21 entente Morsang/Morangis 10ème.

- Le bilan financier sera fait par Cécile.

- Il sera fait un appel à candidatures pour intégrer le bureau dès cette saison

sportive.

- Projets : plusieurs archers en formation d’encadrant fédéral. Un archer souhaite

devenir arbitre : il devra faire une lettre de motivation signée par le président du

club. Organisation de stages à thème

2 Points adhésions et concours

A ce jour 46 prises de licences. Une trentaine de débutants (jeunes et adultes)

finissent leurs séances d’essais. Pour rappel, cette année les licences 2022/20233

sont valables jusqu’au 15 octobre.

Prise en charge des concours : Les enfants ont leurs concours pris en charge par la

compagnie. Les débutants adultes ont 3 concours de remboursés.

La participation aux championnats départementaux et nationaux est prise en charge

par la compagnie.

3 Animations 2024

- Il est important de participer à certaines animations proposées par la ville. Les

subventions de la mairie tiennent compte de l’implication des associations : le 12

novembre une course est organisée pour le diabète, la mairie nous a sollicité pour

aider à l’organisation. Nous serons présents.

- Les entraîneurs des jeunes proposent aux jeunes un jeu d’halloween le mercredi

19 octobre de 18h à 20h.

- Saint Sébastien la date retenue est le vendredi 12 janvier, Le tir traditionnel sera

suivi d’un apéritif amélioré en l’honneur du patron des archers. La participation

financière sera à la discrétion de chacun.

- La salle de musculation est ouverte aux adhérents des associations sportives de la

ville pour 15 euros par mois.

4 Point sportif

-La saison intérieure se passe dans le préau d’une école. Comme chaque année,

nous avons besoin d’archers qui s’engagent à ouvrir le créneau jusqu’à fin mars. En

effet tout le monde ne peut avoir les clés de l’école. Il s’agit des mardis, jeudis et

vendredi de 19h à 20h30 et de 20h30 à 22h30. Contrairement à la majorité des

clubs de l’Essonne nous avons cette salle disponible tous les jours, car nous ne

sommes pas dans un gymnase mais nous devons respecter cette contrainte.

-Notre concours salle a lieu les 18 et 19 novembre avec le challenge mixte Hawkeye



le samedi, Alexandre s’occupe de remettre le mandat à jour.

- Organisation d’une manche de D2 : Il sera demandé à l’AG si le club s’engage une

2
ème

fois pour celle-ci.

- Remise en état du terrain et fermeture pour l’hiver. Nous proposons le 11 et 12

novembre (samedi dimanche) de 10h à 16h.

Séance close à 22h30


